
Proposition de  

Modification aux Règlement généraux 

 

 

 

 

Règlements généraux Modifications proposées 

Article 4.6 Quorum 
Le quorum des assemblées du conseil 

d’administration est fixé à quatre (4) 

administrateurs/trices. 

 

Article 4.6 Quorum 
Le quorum des assemblées du conseil 

d’administration est fixé à trois (3) 

administrateurs/trices. 

 

 

 


